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Résultats de l'enquête trimestrielle sur

l'activité et les conditions d'emploi de la main-d' œuvre

au 1er juillet 1989

. la durée hebdomadaire du travail est stable en dehors des mouvements
saisonniers. Elle s'établit en moyenne à 39,01 heures pour l'ensemble
des salariés, 38,86 heures pour les employés et 39,19 heures pour les
ouvriers;

. les effectifs salariés, augmentent de 0,1 % dans les secteurs

marchands non agricoles au cours du deuxième trimestre 1989. La
hausse des effectifs est de 0,6 % depuis le début 1989 et de 1,7 % sur
les douze derniers mois;

. l'indice du taux de salaire horaire ouvrier progresse de 0,9 % au cours

du deuxième trimestre 1989; ceci porte son augmentation sur un an à
4,0%; sur la même période, les prix ont augmenté de 3,5 % et le SMIC,
relevé de 1,9% au 1.' juillet 1989, progresse de 4,0%.
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1988 1989
ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Avril Juillet Octobre Janvier Avril
1

Juillet

OUVRIERS

U02 à U14 Activités retenues dans l'indice salaire(1}. 39.14 39.24 39.21 39.08 39.15 39.22

U02 à U 14 Ensemble des secteurs non agricoles 39.11 39.21 39.18 39.06 1 39.12 39.19

EMPLOYÉS

138.85U02 à U 14 Ensemble des-secteurs n'on agricoles ... 38.86 38.87 38.87 38.84 38.86

OUVRIERS ET EMPLOYÉS

U02 à U 14 Ensemble des secteurs non agricoles ... 38.99 39.03 39.02 38.95 38.99 39.01

(1) - Voirnote du tableau donnant les indices des taux de salaire horaire des ouvriers, page ci-contre.

la durée hebdomadaire effective du travail

La durée hebdomadaire du travail reste stable par rapport aux valeurs observées
en juillet 1988. Sur le trimestre, on constate une légère hausse saisonnière pour les
ouvriers. La proportion des ouvriers ayant les horaires hebdomadaires les plus courts
(moins de 38 heures) diminue, comme au trimestre précédent, alors que celle des
ouvriers effectuant les horaires les plus longs (plus de 42 heures) augmente.

Durée hebdomadaire effective du travail - Série brute Unité: heure

l'évolution des salaires

L'indice du taux de salaire horaire ouvrier progresse de 0,9 % au cours du
deuxième trimestre 1989, celui des salaires mensuels de base des ouvriers, hors primes

et heures supplémentaires, de 1,0 % sur la
même période.

L'accroissement du pouvoir d'achat
constaté au premier trimestre 1989 se
confirme au second trimestre, le rythme
d'augmentation annuel du taux de salaire
horaire s'établissant à 4,0% contre 3,5%
pour celui des prix. Le gain de pouvoir
d'achat est de 0,2 point au cours du premier
semestre 1989 (0,1% à chaque trimestre)
alors que celui du deuxième semestre 1988
était de 0,3 point.

Le rythme d'évolution trimestrielle du
taux de salaire horaire, élevé au premier tri-
mestre, retrouve le niveau qu'il avait en
1987 et 1988. D'après l'enquête mensuelle
sur les salaires, au cours du deuxième tri-
mestre et contrairement au premier, la pro-
portion d'ouvriers augmentés est inférieure
à celle qu'on observait à la même période les
années précédentes.

Sur, le deuxième trimestre, on observe
une progression un peu plus rapide des
salaires dans les qualifications les plus
élevées; ceci est également vrai sur un an.
Cette ouverture de l'éventail des salaires au
deuxième trimestre est inhabituelle lors de
l'augmentation du SMIC de juillet.

Par activités économiques, les hausses
trimestrielles du taux de salaire horaire
ouvrier sont, en général, comprises entre
0,6 % et 1,2 %. Les hausses les plus fortes
sont constatées dans l'industrie du cuir et
de la chaussure (+ 1 ,2 %), le travail méca-
nique du bois (+ 1 ,3%1, l'industrie du
papier et du carton (+ 1,3%) - secteurs

Glissements annuels de l'indice du taux de salaire
horaire des ouvriers et des prix à la consommation
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ACTIVITES ECONOMIQUES

NAP 73 : Niveaux 40 et 100 (1)

T02 Industries de la viande et du lait

T03 Industries des autres produits alimentaires

T07 Production de minerais et métaux ferre~x

T08 Prod.de mineraiS,métaux et demi-prod. non fer,

T09 Prod. matériaux constr, et minéraux divers

TI0 Industrie du verre

TIl Chimie de base,fibres artificielles et synth.

dont: Chimie de base-17-

T12 Parachimie et industrie pharmaceutique

dont: Parachimie-18-

Industrie pharmaceutique-19-

T13 Fonderie et travail des métaux 12

T14 Construction mécanique 13

T15 Construction électrique et électronique 14

116 Constr. vehic.auto. et mat. transport terrestre 15

T17 Construction navale et aéronautique.armement 16

T18 Industrie textile et habillement 17

dont: Industrie textile-44- 18

Industrie de l'habillement-47- 19

T19 Industrie du cuir et de la chaussure 20

T20 Bois,meubles,industriesdiverses 21

dont: Travail mécanique du bois-48- 22

Industrie de l'ameublement-49- 23

T21 Industrie du papier et du carton 24

T22Imprimerie,presse,édition

T23 Ind. caoutchouc et transf.matières plastiques

dont Industrie du caoutchouc-52-

Transformation des mat. plastiques-53-

124 Bâtiment,génie civil et agricole

125 Commerce de gros alimentaire

T26 Commerce de gros non alimentaire

T27 Commerce de détail alimentaire

T28 Commerce de détail non alimentaire

T29 Réparation et

T31 Transports(2)

commerce automobile

REGROUPEMENTS

U02 Industries agricoles et alimentaires

U04 Industries des biens intermédiaires

U05 Industries des biens d'équipement

u06 Industries des biens de consommmation

(J08 Commerce

41

42

43

courante 44

45

46.U10 Services marchands

U02 à u06 Industrie non compris lebâtiment(3)

dont Industrie chimique-17-18-19

U02 à U07

u08 à u111

U10 à u14

U02 à u14

Industrie y compris le bâtiment(3)

1ertiaire(2}

Services

Ensemble secteurs non agricoles(4)

Base 100 au 1er avril 1988

d,

li-
gne Juillet

1

2

100.9

101.2

101.3

101.2

100.7

101.1

1988

Octobre

101.8

101.6

102.9

102.1

101.5

102.2

101.5

101.5
101.2
100.9

101.8

101.6

101.7

101.6

101.3

101.4

102.1

102.0

102.2

101.2

102.3

102.4

102.3

102.0

101.9

102.1

102.3

101.9

101.9

101.5

101.3

101.4

101.7

101. 5
101.9

101.7

101.9

101.5

101.9

101.4

101. 2

101.8

101.4

101.8

101.4

101.2

101. 7

Janvier

102.7

102.9

103.0

102.8

102.5

102.9

102.4

102.6

102.2

101.9

102.8

102.8

102.6

102.5

102.4

102.7

102.6

102.5

102.8

102.4

103.3

103.5

102.9

103.1

102.7

103.1

103.6

102.8

102.9

102.3

101.9

102.5

102.3

102. ;

103.3

102.8

102.8

102.5

102.8

102.2

101.9

102.7

102.4

102.8

102.3

101.9

102.6

1989

Avril

103.4

104.0

106.2

104.4

103.6

104.0

104.0

103.8

103.9

103.7

104.3

103.9

103.6

103.5

103.9

103.6

104.3

104.0

104.6

103.6

104.6

104.8

104.3

103.6

103.9

104.2

104.7

103.9

104.4

103.9

103.5

104.1

103.8

104.1

104.1

103.7

104.2

103.7

104.2'

103.8

103.4

104.0

103.9

104.1

103.7

103.4

103.9

(l):Entre tiretS,niveau 100 de la NAP 73 (Nomenclature d'activités et de produits 1973)

(2):Non compris SNCF et RATP

(3):Non compris T04 'Production de

(4):Non compris SNCF,RATP.T04,T06

3
4

5
6

7

8

9
10

100.9

101.0

100.5

100.5

100.5

101.0

Variations en %

Juillet

Avril

de :

..

Janvier Juillet

..

1989 1989 1988

1989

0.8

0.1

0.6

1.1

1.0

1.3

1.2

1.3

1.3

0.4

n.S.

0.9

1.1

1.3

1.2

0.6

1.1

1.0

0.8

0.6

1.1

1.1

0.8

0.8

0.6

0.9

1.0

0.9

0.9

1.1

1.0

n.d.

1.1

0.5

0.9

0.4

0.3

0.8

0.9

0.7

1.1

1.0

1.1

1.2

1.1

1.1

1.3

combustiblesminéraux so1id~s et cokéfaction' et T06 'Electricité.eau,gaz'

11

101.0

100.6

100.6

100.5

101.4

101.2

101.7

101.1

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

101.6

101.7

101.6

100.7

100.7

101.1

(ns) :non significatif

à

Juillet Juillet Juillet

1989

104.5

105.0

n.d.

105.5
104.1

104.9

104.5

1011.1

104.8

104.6

105.0

105.0

104.7

104.3

104.0

104.2

105.11

105.1

105.7

104.9

105.8

106.2

105.5

104.9

105.2

104.7

104.6

104.8

105.5

105.3

104.8

104.7

105.0

105.3

105.4

104.8

105.0

104.3

105.4

104.9

104.2

1011.8

104.5

10;.0

104.7

1011.3

104.9

Source MTEFP, Enquête trimestrielle sur l'activitt et les conditions d'emploi de la main d'oeuvre

(nd):non disponible

101.1

101.1

101.0

100.6

100.8

100.6

100.6

100.6

100.7

101.1

101.0

100.7

101.3

100.7

100.7

47
48

1'9
50

101.0

100.7

101.0

100.7

100.8

100.9

51

52

1989

1.8

2.1

3.6

3.7
n.d. n.d.

2.7

1.6

1.9

2.0

1.5

2.5

2.6

4.3

3.4

3.8

3.5

3.1

4.2

4.1

4.5

3.9

3.7

3.7

3.4

3.7

3.9

3.8

4.0

3.8

4.1

/L4

2.2

2.1

2.0

1.7

1.6

1.4

2.7

2.5

2.9

2.4

2.4

2.6

2.5

1.8

2.5

3.8

4.2

4.5

3.61.;

n.s. n. s.
2.0

2.6

2.9

2.8

2.2

2.7

2.7

3.7
4.5

4.6

4.0

4.2

4.4

4.6

4.72.0

1.9

2.1

1.7

3.7

3.9

3.6
4.0

4.2

3.5

2.5

2.7

2.3

2.1

2.0

3.8

3.7

3.9
4.0

3.5
4.0

2.2

2.4

2.3

2.2





Base 100 au 1" avril 1988 Varialions en pourcentage de :

1988 1989
Avril Janvier Juillet

TOUTES ACTIVITÉS (1) 1989 1989 1988

1

à à à

Juillet Octobre Janvier Avril Juillet Juillet Juillet Juillet
1989 1989 1989

1

OUVRIERS
1

Indice des taux de salaire
horaire selon la qualification:

1

Niveau 1. .... 101,2 101.8 102,6 104.1 105.1

1

+ 0,9 + 2,4 + 3.9

Niveau 2. ,., .., 101.1 101.8 102.7 104.1 105.1 + 1.0 + 2,3 + 3,9

Niveau 3. ,.. ,.. ,. 100.9 101,7 102.7 104.0 104.9 + 0,9 + 2,1 + 3,9

Niveau 4. '.. ,.. 100.8 101.5 102.5 103.8 104.7 + 0.9 + 2.2 + 3,9

Niveau 5. ",... 100.8 101,7 102.6 103,9 104,9 + 0,9 + 2,2 + 4,0

Niveau 6. .... 100.8 101,6 102.6 103,8 104,8 + 1.0 + 2,2 + 4,0

Niveau 7. .... 100,8
' 101.6 102.7 103,9 105,0 + 1.0 + 2.2 + 4,1

Ensemble des ouvriers .... 100.9 101.7 102.6 103.9 104,9 + 0.9 + 2,2 + 4,0

NON OUVRIERS

Indice des salaires mensuel
de base selon la qualification:

Agents de maîtrise: i l' 1Niveau 1. .... 100,7
1

101.6 102.5 104.2 105.1 + 0,9 + 2,6 + 4,3
Niveau 2 . . .. 100,9 ' 101.7 102,7 104.1 104,9 + 0,7 + 2,2 + 4,0

Employés peu qualifiés 101,2 101.8 102,8 103.9 104,9 + 1.0 + 2,1 + 3,7

Employés qualifiés 101.1 101.7 102.7 104.0 105,2 + 1.2 + 2,4 + 4.0

Maîtrise administ .. 100.9 101.5 102,5 103.7 104,9 + 1.2 + 2,4

1

+ 4,0

Techniciens:

1

Niveau 1 . , . , 100.9 101,6 102,8 104,1 104,9 + 0,8 + 2,0 + 4,0
Niveau 2 . ., ,.. '.. 100.5 101,4 102,4 103,6 104,5 + 0.9

1

+ 2,1 + 4,0

Ingénieurs et cadres:

Débutants. ..., 101.1 101,8 103,1 104,6 105,2 + 0,6 + 2,1 + 4,1
Confirmés. 101.0 101.6 102,5 104,1 105,0 + 0,9 + 2,5 + 4,0

(1) - Non compris S.N.C.F., R.A. T.P., T04 Il Production de combustibles minéraux solides et
cokéfaction Il et T06 Il Électricité, eau, gaz 1),

où les bénéficiaires directs des relèvements du SMIC sont nombreux -, l'imprimerie -
presse - édition (+ 1 ,3%), les commerces de gros alimentaire et non alimentaire
(+ 1,3%1 et les transports (+ 1,2 %).

Les rythmes d'augmentation annuelle des salaires des ouvriers s'élèvent à 4,5 %
dans le bâtiment, à 4,0% dans le tertiaire, 3,8 % dans l'industrie et à 3,5 % dans les
services.

Les augmentations des salaires mensuels de base des salariés non ouvriers
varient entre 0,6% et 1,8%; comme au trimestre précédent, c'est dans le bâtiment-
génie civil et agricole et dans les services que les hausses sont les plus sensibles. Les
plus fortes augmentations trimestrielles concernent les employés pratiquement dans
tous les secteurs; sur un an, les augmentations des salaires des non-ouvriers sont assez
proches de celles des ouvriers.

Indice des salaires de base selon la qualification

,-- -



Variations trimestrielles I%} Variation
Effectifs annuelle

N" au du
EMPLOI SAlARIÉtrJ d. 30 juin 1988 1989 30106188

ligne 1989 au
Enmilliers

2' trim. 3' trim. 4' trim. .1" trim. 2' trim.
30106/89

~En
"

U 2 Industries agricoles et alimentaires . 1 524.5 - 0.5 - 0.1 + 0,2 - 0.2 - 0.5 - 0.6
U 3 Énergie. 2 265.5 - 0.8 - 0.4 - 1.0 - 0.8 - 0.9 - 3.0
U 4 Industries des biens intermédiaires 3 1 239.4 + 0,2 0.0 + 0.3 + 1.1 + 0.7 + 2,1
U 5 Industries des biens d'équipement. 4 1 492.1 - 0.2 - 0.3 - 0.3 + 0.3 + 0.3 0.0
U 6 Industries des biens de consommation. 5 1 120.0 - 0.4 - 0.2 0.0 0.0 - 0.4 - 0.6
U 7 Bâtimentet Géniecivil .. 6 1 244.1 + 0,7 + 0,4 + 0.8 + 0,7 - 0.5 + 1.4
U 8 Commerces. ... 7 2095,6 + 0.2 + 0,4 + 0.8 + 0,4 0.0 + 1.6
U 9 Transports et Télécommunications 8 1 327,6 + 0.2 + 0,1 + 0,3 + 0,2 + 0.2 + 0.8
U10 Services marchands . 9 3 966,9 + 1.0 + 1.4 + 1.6 + 0,6 + 0.6 + 4,2
U10 à U 13 Institutions financières. 10 668,3 - 0.5 - 0.3 - 0.1 + 0.4 - 0.4 - 0.4
Regroupements:

U 2 à U 61ndustrien. c.lebâtiment 13 4641.5 - 0.2 - 0.2 - 0.1 + 0.3 + 0,1 + 0,2
U 8 à U13 Tertiaire marchand. 15 8 058.4 + 0,5 + 0.8 + 1.0 + 0,5 + 0,3 + 2.6
U 2àU13 Ensemble des secteurs marchands

nonagricoles............. ... 16 13 944.0 + 0,3 + 0.4 + 0.7 + OA + 0.1 + 1.7

Les effectifs salariés

Dans les secteurs marchands non agricoles, l'emploi salarié a progressé de 0,1 %
au deuxième trimestre 1989 en données corrigées des variations saisonnières: ce léger
accroissement fait suite à une progression de 0.4% au trimestre précédent et de 0,7%
au quatrième trimestre 1988.

Dans l'industrie, la progression de l'emploi se poursuit dans les secteurs des biens
intermédiaires et des biens d'équipement. Dans le bâtiment - génie civil et agricole, la
croissance des effectifs observée depuis plus de deux ans s'interrompt au cours de ce tri-
mestre.

La croissance de l'emploi tertiaire s'est ralentie: ce tassement s'observe dans les'
commerces et les services marchands qui avaient été fortement créateurs d'emplois en
1988.

Emploi salarié par secteur - Série CVS

(1)
- Les séries couvrent l'ensemble du champ des secteurs marchands non agricoles. Le niveau des effectifs en fin d'année est

établi par l'INSEE à partir notamment de données provenant de l'UNEDIC. Les profils trimestriels sont estimés par l'INSEE à partir des

résultats de l'enquête trimestrielle sur l'activité et les conditions d'emploi de la main-d'œuvre.

Les résultats présentés sont établis à partir des 34, 000 questionnaires
reçus au 4 septembre 1989 pour l'enquête trimestrielle sur l'activité et les
conditions d'emploi de la main-d'œuvre de juillet 1989. Il est rappelé que
cette enquête porte sur les établissements de la salariés et plus.
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